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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’appliques sur un cadran pour une pièce
d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0002] La présente invention vise à améliorer les pro-
cédés de dépôts de motifs décoratifs à la surface d’un
composant d’horlogerie.
[0003] Un cadran de pièce d’horlogerie comporte ha-
bituellement des appliques permettant de le décorer. Ces
appliques peuvent par exemple représenter un tour
d’heure destiné à faciliter la détermination de l’heure par
rapport à l’emplacement des aiguilles de la pièce d’hor-
logerie. Ces appliques peuvent également être utilisées
pour plus simplement apporter un effet esthétique au ca-
dran.
[0004] Habituellement, ces appliques sont montées
sur le cadran par des étapes successives de collage puis
éventuellement de masquage et/ou de tamponnage ce
qui, en plus du prix des appliques, occasionne des sur-
coûts de fabrication dû à la précision de positionnement
exigé qui est d’autant plus grande que l’applique est
épaisse.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’appliques sur un cadran pour pièce d’hor-
logerie, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

a) fournir un cadran, le cadran présentant une face
avant et une face arrière ;

b) effectuer une préparation de surface de la face
avant ;

c) déposer une première couche de protection tout
autour du cadran muni de l’au moins une couche de
décoration ;

d) usiner au moins un évidement dans la première
couche de protection et la couche de décoration pour
former un moule pour les futures appliques, et percer
le cadran pour former au moins un point d’accroche ;

e) remplir d’un matériau ledit au moins un évidement
par galvanoplastie à partir du cadran pour former les
appliques ;

f) retirer la première couche de protection ;

g) déposer une deuxième couche de protection sur

la face avant du cadran pour recouvrir le cadran et
les appliques ;

h) découper le cadran aux dimensions souhaitées
et polir la deuxième couche de protection et les ap-
pliques sur une hauteur prédéterminée ;

i) effectuer un traitement de surface sélectif sur le
sommet des appliques ;

j) retirer la deuxième couche de protection.

Conformément à d’autres variantes avantageuses de
l’invention :

- le cadran est réalisé dans un matériau choisi parmi
les alliages de cuivre, les alliages de fer, les alliages
d’or ou les alliages d’argent ;

- la couche de décoration est réalisée dans un maté-
riau choisi parmi l’argent, l’or, le cuivre, le nickel, le
rhodium ou le ruthénium ;

- la première couche de protection et la deuxième cou-
che de protection sont réalisées à base d’une
résine ;

- la résine est choisie parmi les résines acrylique, les
résines nitro-cellulosiques, les résines alkydes ou
les résines polyuréthanes ;

- ledit matériau remplissant l’au moins un évidement
est choisi parmi l’argent, l’or, le cuivre, le nickel, le
rhodium ou le ruthénium ;

- les première et deuxième couches de protection sont
retirées au moyen d’un solvant ou par plasma ;

- la gravure de l’au moins un évidement est effectuée
par un procédé de gravure laser permettant de gra-
ver la couche métallique et la première couche de
protection ;

- lors de l’étape b), la préparation de surface de la face
consiste à polir, poncer et/ou sabler en milieu sec
ou humide la face avant du cadran.

- lors de l’étape b), le traitement de surface de la face
avant est une opération de microbillage, de soleilla-
ge, de guillochage, de gravure, de fraisage, de coli-
maçonnage, de cerclage, de perlage ou tout autre
opération permettant d’obtenir une structure déco-
rative.

Brève description des figures

[0006]
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- Les figures 1 à 10 représentent les étapes succes-
sives d’un exemple préféré de procédé de décora-
tion selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0007] Le procédé selon l’invention sera mieux com-
pris en relation avec les figures 1 à 10. Dans une première
étape a) illustrée à la figure 1, le procédé selon l’invention
consiste à fournir un cadran 1 comprenant une face avant
10 et une face arrière 11, la face avant étant destinée à
recevoir les appliques.
[0008] Préférentiellement selon l’invention, le cadran
est formé dans un matériau choisi parmi les alliages de
cuivre, les alliages de fer, les alliages d’or ou les alliages
d’argent.
[0009] Bien entendu, alternativement à l’utilisation
d’un cadran en matériau électriquement conducteur, il
est également possible d’utiliser un cadran en un maté-
riau quelconque revêtu d’une couche électriquement
conductrice. On pourra par exemple imaginer un cadran
en céramique revêtu d’une couche en argent.
[0010] Comme illustré à la figure 2, la deuxième étape
b) du procédé consiste à effectuer une préparation de
surface de la face avant 10 dans un premier temps, puis
structurer sélectivement la face avant 10 afin d’y modifier
localement l’état de surface et enfin y déposer au moins
une couche de décoration 2 sur l’intégralité du cadran.
[0011] La préparation de surface de la face avant 10
consiste à polir, poncer et/ou sabler en milieu sec ou
humide la face avant du cadran. Un traitement par plas-
ma ou laser est également envisageable.
[0012] La structuration de la face avant du cadran con-
siste en une opération classique de décoration horlogère.
Ainsi la structuration est une opération choisie par le mi-
crobillage, le soleillage, le guillochage, la gravure, le frai-
sage, le colimaçonnage, le cerclage, le perlage ou tout
autre opération donnant une structure décorative ou tout
autre opération permettant d’obtenir une structure déco-
rative. Cette étape est destinée à la fois à décorer le
cadran et à augmenter l’adhérence de la surface du ca-
dran pour le dépôt de la couche de décoration.
[0013] La couche de décoration 2 est réalisée dans un
matériau choisi parmi l’argent, l’or, le cuivre, le nickel, le
rhodium, le ruthénium ou tout autres revêtements possi-
bles pouvant être obtenus par voie humide (dépôt chimi-
que ou électrolytique) ou par voie sèche (pulvérisation,
PVD).
[0014] Optionnellement, pour améliorer la stabilité mé-
canique de l’interface entre la couche de décoration 2 et
le cadran 1, une couche intermédiaire adhésive peut
avantageusement être déposée entre la couche de dé-
coration 2 et le cadran 1. Par exemple, le titane présente
généralement une adhésion adéquate sur la plupart des
substrats usuels. L’épaisseur de cette couche peut être
extrêmement faible : quelques nm suffisent générale-
ment à améliorer considérablement l’adhésion.
[0015] La couche métallique déposé sur la surface du

cadran possède de bonnes propriétés adhésives pour
favoriser l’adhésion des appliques formées. Le matériau
de la couche peut être du titane, du nickel, de l’or ou un
autre matériaux et/ou combinaison de plusieurs cou-
ches.
[0016] Préférentiellement, la couche de décoration est
réalisée par dépôt physique en phase vapeur (PVD), ce-
pendant, d’autres types de dépôt sont envisageables
comme la galvanoplastie, le dépôt chimique en phase
vapeur (CVD) ou le dépôt par couche atomique (ALD).
[0017] Comme illustré à la figure 3, la troisième étape
c) du procédé consiste à recouvrir entièrement le cadran
d’une couche polymère 3 par pulvérisation, immersion
ou à la tournette (également connu sous les termes an-
glais « spin coating »), puis à faire polymériser la résine
3 via de la chaleur ou des rayons UV. Bien évidemment,
l’épaisseur de la couche dépendra de la taille désirée
des appliques, de préférence l’épaisseur de la couche
est comprise entre 0.02 mm à 0.40 mm.
[0018] La résine 3 est choisie parmi les résines acryli-
que, les résines nitro-cellulosiques, les résines alkydes
ou les résines polyuréthanes.
[0019] A titre de variante, il est possible d’entièrement
recouvrir de résine 3 le cadran 1, puis de la faire poly-
mériser, et d’usiner le dessus de la couche de résine afin
de rendre sa partie supérieure parfaitement plane.
[0020] Comme illustré à la figure 4, la quatrième étape
d) du procédé consiste à usiner au moins un évidement
4 dans la couche de protection et la couche de décoration
pour former un moule pour les futures appliques. Au
cours de cette étape le cadran est également percé à
plusieurs endroits pour former au moins un point d’ac-
croché 5 lors de la croissance galvanique de l’étape sui-
vante.
[0021] Avantageusement, l’au moins un évidement 4
est formé par un procédé laser ou par photolithographie
à l’aide d’une résine positive ou négative, afin de contrô-
ler aisément la géométrie de la future applique, de faire
des évidements 4 ayant des parois essentiellement per-
pendiculaires à la surface du cadran 1, de graver rapi-
dement de nombreuses pièces, et enfin, de contrôler de
façon fine l’état de surface de la zone gravée.
[0022] Comme illustré à la figure 5, la cinquième étape
e) du procédé consiste à déposer un matériau par gal-
vanoplastie à partir de la face avant 10 du cadran 1 élec-
triquement conducteur afin de former en une seule étape
au moins une applique 6. Le cadran 1 est plongé dans
un bain galvanique par le biais de l’au moins un point
d’accroché 5 qui permet également d’utiliser le cadran 1
comme cathode.
[0023] Le matériau utilisé pour remplir l’au moins un
évidement 4 et former l’applique 6 sur le cadran 1 est
choisi parmi l’argent, l’or, le cuivre, le nickel, le rhodium
ou le ruthénium.
[0024] Le matériau utilisé pour former l’applique 6 peut
être différent de celui utilisé pour la couche de décoration
en fonction du résultat esthétique recherché.
[0025] Comme illustré à la figure 6, la sixième étape f)
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du procédé consiste à libérer le cadran 1 de la première
couche de résine 3 via une dissolution, un décapage ou
par plasma. De préférence, un solvant organique adapté
à la résine déposée est utilisé pour retirer la première
couche de protection.
[0026] Comme illustré à la figure 7, la septième étape
g) du procédé consiste à recouvrir la face avant 10 du
cadran 1 d’une deuxième couche de protection en résine
7 par pulvérisation, puis à faire polymériser la résine 7
via de la chaleur ou des rayons UV. L’épaisseur de cette
deuxième couche de résine est au moins équivalente à
la hauteur des appliques 6 formées au cours de l’étape
e), et de préférence supérieure à la hauteur des appli-
ques 6.
[0027] La résine 7 formant la deuxième couche de pro-
tection est choisie parmi les résines acrylique, les résines
nitro-cellulosiques, les résines alkydes ou les résines po-
lyuréthanes.
[0028] Comme illustré à la figure 8 la huitième étape
h) du procédé consiste dans un premier temps à usiner
le cadran 1 aux dimensions et à la forme souhaitée, puis
polir la couche de protection en résine 7 et les appliques
6 sur une hauteur prédéterminée.
[0029] Comme illustré à la figure 9, la neuvième étape
i) du procédé consiste à effectuer un traitement de sur-
face sélectif sur le sommet des appliques 6.
[0030] Le traitement de surface sélectif consiste en un
dépôt d’une couche métallique 8 réalisée par dépôt phy-
sique en phase vapeur (PVD), dépôt chimique en phase
vapeur (CVD), dépôt par couche atomique (ALD) ou par
voie humide (traitement galvanique).
[0031] Comme illustré à la figure 10, la dixième et der-
nière étape j) du procédé consiste à supprimer la deuxiè-
me couche de protection et de libérer le cadran 1 muni
de ses appliques 6.
[0032] Des pieds peuvent êtres soudés aux cadrans à
différentes étapes de la gamme afin de faciliter la mani-
pulation des pièces et/ou répondre au cahier des charges
du produit. Ces pieds peuvent servir de point de contact
pour réaliser les revêtements 2 ou former par électrofor-
mage les appliques 6. Dans ce dernier cas, ces pieds
sont utilisés à la place des perçages 5.
[0033] On comprend donc que le procédé, avantageu-
sement selon l’invention, permet l’utilisation des avanta-
ges de l’usinage, de la photolithographie et de la galva-
noplastie pour électroformer en une seule étape de gal-
vanoplastie les appliques sur un cadran avec une très
bonne précision structurelle.
[0034] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.
[0035] De plus, les modes préférés ou variantes du
procédé selon l’invention sont uniquement utilisés pour
donner un exemple de réalisation de l’invention sans s’y
limiter. Ainsi, d’autres matériaux ou d’autres procédés
d’enlèvement de matière ou de structuration peuvent être
envisagés.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’appliques (6) sur un cadran
(1) pour pièce d’horlogerie, caractérisé en ce qu’il
comprend les étapes suivantes :

a) fournir un cadran (1), le cadran présentant
une face avant (10) et une face arrière (11) ;
b) effectuer une préparation de surface de la
face avant (10), puis structurer sélectivement la
face avant et y déposer au moins une couche
de décoration (2) ;
c) déposer une première couche de protection
(3) tout autour du cadran muni de l’au moins une
couche de décoration ;
d) usiner au moins un évidement (4) dans la pre-
mière couche de protection (3) et la couche de
décoration (2) pour former un moule pour les
futures appliques, et percer le cadran (1) pour
former au moins un point d’accroché (5) ;
e) remplir d’un matériau ledit au moins un évi-
dement (4) par galvanoplastie à partir du cadran
(1) pour former les appliques (6) ;
f) retirer la première couche de protection (3) ;
g) déposer une deuxième couche de protection
(7) sur la face avant (10) du cadran (1) pour re-
couvrir la face avant du cadran et les appliques
(6) ;
h) découper le cadran (1) aux dimensions sou-
haitées et polir la deuxième couche de protec-
tion (7) et les appliques (6) sur une hauteur
prédéterminée ;
i) effectuer un traitement de surface sélectif sur
le sommet des appliques (6) ;
j) retirer la deuxième couche de protection (7).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel le ca-
dran (1) est réalisé dans un matériau choisi parmi
les alliages de cuivre, les alliages de fer, les alliages
d’or ou les alliages d’argent.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
la couche de décoration (2) est réalisée dans un ma-
tériau choisi parmi l’argent, l’or, le cuivre, le nickel,
le rhodium ou le ruthénium.

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la première couche de protection et
la deuxième couche de protection sont réalisées à
base d’une résine.

5. Procédé selon la revendication 4, dans lequel la ré-
sine est choisie parmi les résines acrylique, les ré-
sines nitro-cellulosiques, les résines alkydes ou les
résines polyuréthanes.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel ledit matériau remplissant l’au moins un évi-
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dement est choisi parmi l’argent, l’or, le cuivre, le
nickel, le rhodium ou le ruthénium.

7. Procédé selon l’une de revendications précédentes,
dans lequel la couche métallique (2,3) comprend une
couche adhésive (2) comprenant de préférence du
titane.

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel les première et deuxième couches de protec-
tion sont retirées au moyen d’un solvant.

9. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la gravure de l’au moins un évide-
ment () est effectuée par un procédé de gravure laser
permettant de graver la couche métallique (2,3) et
la première couche de protection.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel lors de l’étape b), la pré-
paration de surface de la face consistant à polir, pon-
cer et/ou sabler la face avant du cadran

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel lors de l’étape b), le trai-
tement de surface de la face avant est une opération
de microbillage, de soleillage, de guillochage, de
gravure, de fraisage, de colimaçonnage, de cerclage
ou de perlage.
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